
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DU  13 MARS 2015 

Affiché en exécution de l’article L 121-17 du Code des Communes. 
 

 



 

 

                                                                                                                 

 
                                                                                                                 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

                                                                                                                 



 

 

 
 

                                                                                                                 
 
 



 

 

 
                                                                                                                 

 
 



 

 

 

                                                                                                                 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

Objet n° 16 : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2 015. 
Délibération n° DE_2015_045 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de l’état de notification des taux d’imposition 
des taxes directes locales pour 2015. 
 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents, de 
ne pas modifier les taux et donne pouvoir au Maire pour remplir et signer cet état de notification. 
 
 Les taux fixés par le Conseil Municipal pour l’année 2015 sont donc les suivants :  
 
- pour la taxe d’habitation, le taux voté est de 7,68 %, 
- pour la taxe foncière (bâti), le taux voté est de 11,00 %, 
- pour la taxe foncière (non bâti), le taux voté est de 48,25 %. 

 
 

Objet n° 17 : DESTINATION DES COUPES DE BOIS DE L’EXERCICE 2015. 
Délibération n° DE_2015_046 
 
 Sur proposition de l’O.N.F., et après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l'unanimité des 
membres présents, fixe pour les coupes de bois de l’exercice 2015, les destinations suivantes : 
 

La vente :  

Forêt Nature de la 
coupe 

Surface à 
parcourir (ha) 

Parcelle(s) Propositions 

Sectionale de 
l’Esclauze 

Secondaire 4 ha 22 A Bloc et sur pied 

Sectionale de 
Charlut 

Amélioration 8 ha 78 A Bloc et sur pied 
/ 

Vente amiable 
Sectionale de 
Saint-Genès 

Amélioration 7 ha 40 I Bloc et sur pied 

Sectionale de 
Saint-Genès 

Amélioration 6 ha 44 E Bloc et sur pied 

Sectionale de 
Saint-Genès 

Amélioration 5 ha 13 G Bloc et sur pied 

Sectionale de 
Saint-Genès 

Secondaire 2 ha 05 K1 Bloc et sur pied 

Sectionale de 
Saint-Genès 

Amélioration 1 ha 36 K2 Bloc et sur pied 

 

Le Conseil Municipal donne pouvoir au Maire. 

 
Objet n° 18 : DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FEMMES ELUES  DU 
PUY-DE-DOME. 
Délibération n° DE_2015_047 
 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier de l’association Femmes élues du 
Puy-de-Dôme relatif à une demande de participation financière pour l'année 2015 pour un montant de 
25,00 €.  
 



 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité des membres présents, de 
ne pas donner suite à cette demande. 

 
 

Objet n° 19 : ASSOCIATION DES MAIRES DU PUY-DE-DOME - COTISATION 2015. 
Délibération n° DE_2015_048 
 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il a reçu de l’Association des Maires du 
Puy-de-Dôme l’état des sommes dues par la commune pour l’année 2015. Le montant de ce dernier 
s’élève à 160,97 € et comprend le prix de la cotisation nationale (63,31 €), la cotisation départementale 
(42,01 €), l’abonnement (34,65 €) et les frais postaux (21,00 €). 

 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal, accepte à l'unanimité des membres présents, le 
paiement de ces sommes et autorise le Maire à effectuer la dépense. 

 
 

Objet n° 20 : RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A L’ASSOCIATION DES MA IRES 
RURAUX DU PUY-DE-DOME. 
Délibération n° DE_2015_049 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier relatif au renouvellement de 
l’adhésion à l’Association des Maires Ruraux du Puy-de-Dôme. Le montant de la cotisation s’élève 
pour l’année 2015 à 100 €. 
 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité des membres présents, ce 
renouvellement et autorise le Maire à effectuer la dépense au compte 6281. 

 
 
Objet n° 21 : DEMANDE DE SUBVENTION DU SECOURS POPULAIRE FRANCAIS . 
Délibération n° DE_2015_050 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier du Secours Populaire Français  
relatif à une demande de subvention. 
 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité des membres présents, de 
ne pas donner suite à cette demande. 

 
 

Objet n° 22 : ACHAT DE MATELAS ET DE SOMMIERS POUR LE GITE D'ETAP E. 
Délibération n° DE_2015_051 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des devis en sa possession relatifs au 
renouvellement de 11 matelas et de 14 sommiers pour le gîte d'étape. 

                                                                                                                 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité des membres présents, de 
retenir celui de "LAFA COLLECTIVITES" qui s'élève à 932,00 € H.T. avec une éco-contribution H.T. 
de 10,34 € soit un total de 1 130,81 € T.T.C. 
 
 Le Conseil Municipal donne pouvoir au Maire et l'autorise à effectuer la dépense. 

 
 
 
 
 



 

 

Objet n° 23 : TRAVAUX D'ELECTRICITE A REALISER DANS LE BATIMENT D U GITE 
D’ETAPE. 
Délibération n° DE_2015_052 
 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des devis en sa possession relatifs aux travaux 
d'électricité pour le bâtiment du gîte d'étape. 
 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité des membres présents, de 
retenir celui de l'Entreprise "PERRON ELECTRICITE" qui s'élève à 1 861,67 € H.T. soit 2 234,00 € 
T.T.C. 
 
 Le Conseil Municipal donne pouvoir au Maire et l'autorise à effectuer la dépense. 

 
   

Objet n° 24 : TRAVAUX D'ELECTRICITE A REALISER DANS LE BATIMENT D ES 
TOILETTES PUBLIQUES. 
Délibération n° DE_2015_053 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des devis en sa possession relatifs aux travaux 
d'électricité pour le bâtiment des toilettes publiques. 
 
 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité des membres présents, de 
retenir celui de l'Entreprise "PERRON ELECTRICITE" qui s'élève à 1 553,71 € H.T.soit 1 864,45 € 
T.T.C. 
 
 Le Conseil Municipal donne pouvoir au Maire et l'autorise à effectuer la dépense. 

 
 
 
  

     A Saint-Genès-Champespe, le 21 mars 2015. 
 

Le Maire, 
Daniel GAYDIER, 


